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Direction Départementale des Territoires 
Service Espace Rural, Risques, Environnement 
Bureau des milieux aquatiques 
Cité administrative - BP 147 
23003 GUERET Cédex 
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Objet : Dépôt d'une demande d'Autorisation Environnementale et de Déclaration 
d'Intérêt Général pour la mise en œuvre du Contrat Territorial Milieux Aquatiques 
Vienne amont « Sources en action » 3 

Madame la Préfète, 

Dans le cadre de leurs compétences respectives en matière de gestion des 
milieux aquatiques, la Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest et la Fédération 
de la Creuse pour la Pêche et la Protection du milieu aquatique ont décidé de se 
rapprocher en vue de mener à bien la réalisation du Contrat Territorial Vienne amont 
« Sources en action » 3 (2024-2029) sur leur territoire. 

En vue de mettre en oeuvre un programme d'actions de restauration des 
milieux aquatiques coordonné et cohérent, ces deux entités ont décidé de déposer un 
dossier de Déclaration d'Intérêt Général (DIG) et d'Autorisation Environnementale (AE) 
commun. 

Aussi, j'ai l'honneur de vous remettre un dossier de demande d'Autorisation 
Environnementale et de Déclaration d'Intérêt Général, en deux exemplaires, 
accompagné de ses annexes et de son atlas cartographique en vue de son instruction. 

En retour de ce courrier, je vous saurai gré de bien vouloir nous adresser une 
attestation de dépôt. 

M. Pascal Carlier, technicien GEMAPI, se tient à votre disposition pour vous 
apporter tout autre élément utile à l'instruction de ce dossier. 

Dans l'attente de votre réponse, je vous prie de croire, Madame la Préfète, 
l'expression de ma considération distinguée. 

Pour le President empirti 
te Vice PrétUm 

Martine LAPORTE 
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